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Décret

établissant

un juge d'instruction spécial pour le

district de Porrentruy.

(Du 23 juillet 1878.)

Le Grand-Conseil du Canton de Berne,

considermit :

que le décret du 19 mai 1876 établissant un
juge d'instruction spécial pour le district de Porrentruy

n'avait qu'une durée provisoire de deux ans,
que toutefois les motifs qui ont fait rendre ce

décret et qui sont dus à la grande quantité des
affaires pénales à traiter par le président du tribunal
de Porrentruy, existent encore aujourd'hui, même
dans une plus forte mesure qu'il y a deux ans,
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vu les propositions de la Cour suprême et du
Conseil-exécutif,

décrète :

Le décret du 19 mai 187ë établissant un juge
d'instruction spécial pour le district de Porrentruy
restera encore provisoirement en vigueur jusqu'au
30 juin 1880.

Le présent arrêté sera inséré au Bulletin des
lois.

Berne, le 23 juillet 1878.

Au nom du Grand-Conseil:

Le Président,
R. BRUNNER.

Le Chancelier,
M. de STÜRLER.
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